
CONSEIL DE COMMUNAUTE

JEUDI 09 FÉVRIER 2023

L'an deux mille vingt trois, le neuf février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est  réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal, POUPON Julien, BONIZ Jean-Jacques, CORRE Michel, CYRILLE Yves,
GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  LE  GALL Jean-Noël,  PHILIPPE
Georges,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  GRALL
Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,
BOSSER Christian,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,
LANGUENOU Céline,  MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN
Morgane,  QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David,  APPELGHEM Ludovic,  BODILIS
Jean-François,  DALIS-ABGRALL Gwénaëlle,  LE BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,
LIEGEOIS Hervé, LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GODET Nathalie

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à DALIS-ABGRALL Gwénaëlle)
LENUE Françoise (pouvoir à CALVEZ-BARNOT Gaëlle)
THOMIN Mélanie (pouvoir à CYRILLE Yves)
SOUN Véronique (pouvoir à BONIZ Jean-Jacques)
YVINEC Odile (pouvoir à RIOU Michel)

Absents
CANN Joël



Conseil de Communauté du 9 février 2023

Délibération n°DCC2023_034

Objet Nouveau  contrat  de  reprise  des  déchets  d'équipements  électriques  et
électroniques

Rapporteur Chantal SOUDON

Service Service Environnement

Thème Environnement

Chantal SOUDON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
L’arrêté  du  27  octobre  2021  portant  cahiers  des  charges  des  éco-organismes,  des  systèmes
individuels et des organismes coordonnateurs de la filière à responsabilité élargie du producteur des
équipements électriques et électroniques modifie, à compter du 1er juillet 2022, l’organisation des
relations contractuelles et financières entre les collectivités territoriales et leurs groupements d’une
part,  et  les  éco-organismes et  l’organisme coordonnateur  de  la  filière  à  responsabilité  élargie  du
producteur des équipements électriques et électroniques (ci-après la « Filière »), d’autre part, quant à
la prise en charge des coûts de collecte des déchets d’équipements électriques et électroniques (ci-
après «  DEEE »)  ménagers supportés par  les collectivités,  la  reprise  des DEEE ménagers ainsi
collectés par les collectivités et la participation financière des éco-organismes de la Filière aux actions
de communication des collectivités relatives aux équipements électriques et électroniques ménagers. 

La nouvelle réglementation, pour les collectivités ayant mis en place une collecte séparée des DEEE
ménagers, apporte à compter du 1er juillet 2022, notamment des changements tenant : 

- Au périmètre de la coordination de l’organisme coordonnateur, 
- À la répartition des obligations de collecte des DEEE ménagers des éco-organismes agréés

pour une ou des mêmes catégories d’équipements électriques et électroniques, et 
- Au cocontractant des collectivités. 

Ainsi désormais notamment, ce n’est plus l’organisme coordonnateur (OCAD3E) qui contracte avec
une collectivité  le  ou  les  contrats  relatifs  à  la  prise  en  charge  des  coûts  de collecte  des  DEEE
ménagers supportés par cette collectivité, à la reprise des DEEE ménagers ainsi collectés par elle et à
la participation financière de l’éco-organisme aux actions de communication de cette collectivité mais
l’éco-organisme agréé ECOSYSTEM. 

La Communauté souhaite maintenir son plan d’actions visant à améliorer la propreté de son territoire
ce qui inclut le recyclage des déchets d’équipements électriques et électroniques ménagers. 
Ce plan vise à : 

- Répondre à l’urgence environnementale, en recyclant et en mettant en place une collecte
séparée des déchets d’équipements électriques et électroniques ménagers 

- Améliorer la qualité du service rendu aux usagers 
- Améliorer l’image de la collectivité 
- Sensibiliser la population à la question du recyclage des déchets d’équipements électriques et

électroniques ménagers, notamment via des actions de prévention et de communication. 

Dans ce cadre, la Communauté souhaite conclure un nouveau contrat relatif à la prise en charge des
DEEE  (hors  lampes)  collectés  dans  le  cadre  du  service  public  de  gestion  des  déchets  et  à  la
participation financière aux actions de prévention, communication et sécurisation afin de prendre en
compte la nouvelle réglementation applicable à compter du 1er juillet 2022.

DÉLIBÉRATION:
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,
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Vu  La  directive  2011/65/UE  du  8  juin  2011  relative  à  la  limitation  de  l'utilisation  de  certaines
substances dangereuses dans les équipements électriques et électroniques, 
Vu la directive n° 2012/19/UE du 4 juillet  2012 relative aux déchets d'équipements électriques et
électroniques, 
Vu l’article L.541-10 du Code de l’environnement, 
Vu l’’article L.541-10-2 du Code de l’environnement, 
Vu l’article R.541-102 du code de l’environnement, 
Vu l’article R.541-104 du code de l’environnement, 
Vu l’article R.541-105 du code de l’environnement, 
Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 
Vu  l’arrêté  du  27  octobre  2021  portant  cahiers  des  charges  des  éco-organismes,  des  systèmes
individuels et des organismes coordonnateurs de la filière à responsabilité élargie du producteur des
équipements électriques et électroniques ; 
Vu l’arrêté du 22 décembre 2021 modifié portant agrément de la société ecosystem en qualité d’éco-
organisme  de  la  filière  à  responsabilité  élargie  du  producteur  des  équipements  électriques  et
électroniques pour les équipements électriques et électroniques ménagers des catégories 1, 2, 4, 5, 6
et 8 mentionnées à l'article R. 543-172 du code de l’environnement, 
Vu le  projet d’acte intitulé «Acte constatant la cessation de la convention de collecte séparée des
Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques ménagers (DEEE) Version 2021», 
Vu le  projet  de contrat  intitulé  «  Contrat  relatif  à la  prise en charge des Déchets d'Equipements
Electriques et Electroniques ménagers (DEEE) collectés dans le cadre du service public de gestion
des déchets et à la participation financière aux actions de prévention, communication et sécurisation –
Version Juillet 2022», 

Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 24 janvier 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 10 janvier 2023

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article  1 :  Constate la  cessation,  à  compter  du  30  juin  2022  à  minuit,  de  la  convention
anciennement  conclue  entre  OCAD3E  et  la  Communauté pour  les  Déchets  d’équipements
électriques et électroniques, hors déchets issus des lampes, et autoriser, en conséquence la
signature  avec  OCAD3E  de  l’«Acte  constatant  la  cessation  de  la  convention  de  collecte
séparée des Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques ménagers (DEEE) Version
2021»,

Article  2 :  Autorise  le  Président  à  signer  avec OCAD3E l’acte  intitulé  «  Acte  constatant  la
cessation de  la  convention de  collecte  séparée  des Déchets  d’Equipements  Electriques et
Electroniques ménagers (DEEE) Version 2021 » dont un exemplaire est annexé à la présente
délibération,

Article  3 :  Approuve  le  contrat  intitulé  «  Contrat  relatif  à  la  prise  en  charge  des  Déchets
d'Equipements  Electriques  et  Electroniques  ménagers  (DEEE)  collectés  dans  le  cadre  du
service public de gestion des déchets et à la participation financière aux actions de prévention,
communication et sécurisation - Version Juillet 2022 »,

Article 4     : Autorise le Président à signer le contrat intitulé « Contrat relatif à la prise en charge
des Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques ménagers (DEEE) collectés dans le
cadre du service public de gestion des déchets et à la participation financière aux actions de
prévention, communication et sécurisation - Version Juillet 2022», qui prendra effet de manière
rétroactive à compter du 1er juillet 2022.

#signature#
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